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Union doit rimer avec légions
Union européenne le Belge .
Michel Lebrun prend la présidence
du Comitédes régions.

. Rencontre Olivier le Bussy

Le N.amuro~ Michel Lebrun(cDH)
Qev1endra Jeudi le troisième Belge
(après Jos Chabert et Luc Van den

B~e) à J?~dre la présidence. du Co-
wu: des regJ.ons(COR).La présidence de
q~Ol,.,vous di~? Bien . qu'elle fëte son
~eme annIversaire, rassemblée euro-
peenne des représentants régionaux et 10-
~ est un organe de l'Union inconnu du
grand public, dont le rôle reste obscur.
~our du propriétaire, avec celui qui le pré-
sldera jusqu'en février 2015.

1.C'estq~oi. œCo~té des régions?
. ,~nd J en parle pres de chez mo~ co-

~ fa.lt penser à comité des jëtes", recon~
DaltMichel Lebrun, qui plaide pour rem-
pla~.l'ap~0J? ~ctuelle par celle, plus
exJ?~Clte,de <?>rruteeuropéen des régions".
Cree pa;rle tralté de Maastricht, le Comité
des regJ.onscompte 353 membres, repré-
sentant 270 collectivités teITitoriales ou
l~es des vingt-huit Etats membres. y
slegent, pour ~ ~dat de cinq ans,
douze Beiges,.ID1nlStresou députés des
enti~ ~édérées,bourgmestres, conseillers
provmcraux ou communaux. "Ce SOM les
gens. q~i sont les plus proches des réalités
quotidiennes et qui sont responsables devant
une assemblée élue au suffrage universel.
C'est cequi donne la légitimité~ue

du CDR", défend Michel Lebrun. Comme
au Parlement européen, les membres du
CDR sont ~lés en groupes politi-
q~es (le Partl POI?~ européen, pour
Mi~el,Lebrun), repartls en commissions
qw preparent les avis votés en plénière
par l'assemblée consultative. .
.A;~que région,son approche, ses spécifi-
Cltt:set des spheres de compétences très
,:ariables, selon le degré de décentralisa-
~~n des Etats membres. Michel Lebrun
ep~e néannlOins une constante: ·La
p~n u.na,nimementpartafjée'f!Stde
VOlT.C?mment faITe aJ:terrir les politiques
europeennes dans rws régions." Le COR se
~ en.~~ des principes de subsidia-
nte (9UlVIsea ce que la décision soit prise
au·mveau l~ plus .p~e des citoyens) et
d~ propol'11onnalite (qui veut que l'DE
n ~~passe pas ses compétences). "Le
t:ra.,zte ~~ ~ d'ester en justiœ lors-
qu une législation européenne va à l'encon-
, :: ces principes", prévient ~chel Le-

2 Quel est le poids du Comité des ré-
" ~o~? n travaille sur les questions
li~ a "1 economie, l'aménagement du terri-
~zre, ~ fomuJJ:ion, l'éducation, la culture,
1energU!, les transports", explique Michel
Leb~ "Letraité de Iisbonne a rendu obli-
g'!'X>lTela consultation du CDR dans une sé-
ne de ~ parœqu'avanr, c'était un peu
au bon voulolT de la Commission et du Parle-
ment européens", admet l'ex-ministre' de
l'Enseignement. Le COR rend de 50 à 60
ayis ~ an. ~Onse concentre sur la législa-
tIOnqUla un zmpact au niveau des collectivi-
tés territorû:des, où on peut amener une ex-
pertise. Lors des démarches que j'ai effectuées

auprès des commissaires et du Parlement,
j'ai constaté que ce que jeproposais pouVait
être repris dans certains textes.Je n'ai jamais
eu l'impression de ne pas être entendu", as-
sure Michel Lebrun. Sans toutefois que
l'influence du CDR soit très perceptible.
"J'aiété l'auteur de plusieurs avis. Lorsque le
rapporteur du Parlement européen reprend
mes amen.dements, ceux-ci deviennent les
amendements du Parlement."

3Quelles sont les priorités du prési-
dent Lebrun? "il faut être modeste, je

termine un mandat", prévient le Namu-
rois, qui veut d'abord. concrétiser l'accord.
de coopération politique avec le Parle-
ment européen. Egalement au menu~
l'emploi des jeunes, dont le taux est au
plancher dans certaines régions. "Laques-
tion est de voir comment elles vont pouvoir
mettre en œUvre la garantie jeunesSe
(6 milliards d'euros du budget européen
dévolus à l'emploi dès jeunes, NdlR),puis-
qu'on sait que cela demande un cofinance-
ment de la part des Etats membres et des
autorités régionales." Le point immigra-
tion est aussi à l'ordre du jour. "il y a un
vide entre la politique· européenne de sur-
veillance des frontières et la mise en place de
centres d'accueil", déplore le Beige.Or, "ce
sont des villes, des régions, dal'/-Sle sud de
l'&pagne, Lampedusa, la Grèce- qui sont les
premières concernées." Le CDR entend
également travailler sur l'agenda numéri-
que et les initiatives liées aux villes "intel-
ligentes". n continuera par ailleurs d'ap-
puyer le Pacte des· maires qui pousse
l'Union à aller plus loin dans ses objectifs
d'économie d'énergie et de réduction des
émissions de COz'
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